Règlement des
Cimetières

de Garcelles Secqueville
TITRE I

Dispositions générales

Article 1er – La commune de Garcelles Secqueville compte 2 cimetières :

- Un Cimetière situé à Garcelles Secqueville bourg et  un cimetière situé hameau de Secqueville.
Le Cimetière de Garcelles-Secqueville bourg est doté d’un columbarium, d’un jardin du souvenir, d’un caveau temporaire et d’un ossuaire.

Article 2 – Les cimetières sont ouverts au public tous les jours 
Article 3 - Conformément aux dispositions de l’article L. 2223-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, peuvent prétendre à une sépulture dans les cimetières de Garcelles Secqueville:

- les personnes décédées sur le territoire de la commune, quel que soit leur domicile,

- les personnes domiciliées sur son territoire, quel que soit le lieu de décès,

- les personnes titulaires d’une concession, quels que soient leur domicile ou le lieu de leur décès.

Article 4 –  Pourront être titulaires d’une concession : les résidents ou propriétaires de la commune, avoir un descendant ou ascendant habitant la commune.
Article 5 – Aucune inhumation ne pourra avoir lieu sans autorisation écrite de l’Officier de l’Etat Civil, qui sera délivrée sur papier à en-tête Mairie sur laquelle seront mentionnés, d’une manière précise, le nom de la personne décédée, son domicile, ainsi que la localisation de la concession. Toute personne qui, sans autorisation, fera procéder à une inhumation sera passible des peines portées à l’article R.645-6 du Nouveau Code Pénal.

Les inhumations et exhumations, ne peuvent avoir lieu qu’entre 9h00 et 18h00, du lundi au samedi.

TITRE II

Les divers modes de sépultures

Article 6 - Les inhumations seront faites soit en terrains dits ordinaires, gratuits et réservés aux personnes dépourvues de ressources, soit dans des sépultures en terrains concédés.
Le cimetière de Garcelles Secqueville bourg peut accueillir de plusieurs manières les cendres résultant des incinérations :

- dans des urnes placées dans les cases de columbarium aérien ou pleine terre (cavurne),

- dispersion sur le jardin du souvenir,

- dépôt dans une sépulture de famille.

Dans le cas d’un dépôt d’urne dans une sépulture, l’opération sera effectuée par une entreprise de pompes funèbres après accord du maire ou de son représentant. 
Un plan indiquant la situation des sépultures sera mis à la disposition du public en Mairie .
Un registre des personnes inhumées dans chacun des cimetières sera tenu à jour et mis à la disposition du public en Mairie.

Les terrains

Article 7 – Les concessions de deux mètres carré seront occupées uniformément sur 2 mètres de longueur et 1 mètre de largeur.

Les fosses pour adultes seront creusées de 1,50 m minimum et 2,50 m maximum. 

Elles seront distantes entre elles de 40 cm.

Les concessions pour enfants seront de 1,35 m sur 0,75 m. Elles seront creusées à 1,50 m minimum et 2 m maximum.

Les enfants jusqu’à l’âge de huit ans y seront inhumés.

Elles seront distantes entre elles de 40 cm

La commune de Garcelles Secqueville ne prend aucun engagement en ce qui concerne l’état du sous-sol des surfaces concédées.

Article 8 – Les terrains ordinaires : Les inhumations en terrain ordinaire se feront dans les emplacements désignés par le Maire. Elles auront lieu dans des fosses séparées, 2 m de long sur 1 m de large.

Ce type de concession ne peut recevoir qu’un corps.

Ces emplacements seront légalement repris après la dixième année qui suivra la date de l’inhumation.

Article 9 – Les terrain concédés : Les inhumations en terrain concédés se feront dans les emplacements désignés par le Maire ou son représentant. Elles auront lieu dans des fosses séparées, 2 m de long sur 1 m de large.

 Les concessions de terrain ne confèrent pas un droit de propriété mais, seulement un droit de jouissance avec affectation spéciale. En cas de décès du titulaire, la concession dite de famille doit être laissée en dehors du partage sous réserve des dispositions qui peuvent être prises par le titulaire, conformément à la loi.

Article 10 – Les cimetières de Garcelles Secqueville et Secqueville comportent les trois catégories de concessions temporaires ci-après :

1°) les concessions d’une durée de 50 ans, 

.- Caveau obligatoire 

2°) les concessions d’une durée de 30 ans,

 
.- Pleine terre ou caveau 

3°) les concessions d’une durée de 15 ans,

- Pleine terre

Ces trois types de concessions sont renouvelables pour la même durée.

Les concessions seront vendues, les unes à la suite des autres, dans l’ordre des rangées 

Article 11 – Les demandes de concessions peuvent être formulées par un ou plusieurs membres d’une même famille proposant de payer ensemble le prix fixé par la commune.

Les terrains affectés aux sépultures privées sont concédés, moyennant le versement d’une redevance fixée annuellement par délibération du Conseil Municipal.
Les caveaux

Article 12 – Tout titulaire d’une concession trentenaire ou cinquantenaire pourra faire construire un monument.

Article 13 – Les pierres tombales placées à plat sur les sépultures en terrain concédé, ne pourront avoir plus de 2 m de longueur sur 1 m de largeur. Il est interdit aux familles possédant deux tombes voisines, dans les terrains concédés, de les englober dans un seul entourage.

Article 14 – Les corps doivent être placés dans des cases séparées, formées de dalles et fermées hermétiquement.

Le columbarium

Article 15 – Le Cimetière de Garcelles Secqueville bourg,  est doté d’un columbarium composé de cases dans lesquelles sont déposées des urnes contenant les cendres des corps incinérés

Les concessions de cases de columbarium peuvent être concédées à l’avance.

Article 16 – L’achat des cases du columbarium s’effectue, moyennant le versement d’une redevance dont le montant est fixé par délibération du Conseil Municipal.
Article 17 – Les cases sont concédées pour une durée de 10 ou 30 ans, renouvelables et peuvent recevoir deux urnes de dimension standard.

Chaque case de columbarium est identifiée par un numéro attribué dans l’ordre chronologique.

Article 18 – Tout dépôt d’urne devra obligatoirement être déclaré préalablement à la Mairie.  

Article 19 – La fermeture de la case s’effectue par une plaque vissée.
 La fermeture de la case, la gravure et l’inscription seront effectuées par le marbrier choisi par la famille.

La plaque devra obligatoirement mentionner le nom de la personne décédée et éventuellement les années de naissance et de décès. La gravure à la charge de la famille, devra être effectuée en lettres bâton or. 

Il ne sera toléré sur ces plaques aucun symbole, aucun motif décoratif, ni de porte bouquets.

Les fleurs ou compositions florales seront autorisées au pied du Columbarium.

Article 20 – Il ne pourra y être déposé d’urne pendant l’avant dernière année de la concession, à moins qu’elle soit renouvelée.

Article 21 – En cas de non renouvellement, les familles sont tenues de libérer les cases qui leur ont été attribuées.

Les urnes non reprises sont enlevées par la commune. Il est procédé à la dispersion des cendres au jardin du souvenir. Cette opération est mentionnée sur un registre communal.

Article 22 – Si une case de columbarium est libérée dans la dernière année de la durée de la concession (urnes reprises par la famille), celle-ci est réputée abandonnée.

Le jardin du souvenir

Article 23 – Le jardin du souvenir au cimetière de Garcelles Secqueville (bourg) comprend, un espace spécialement aménagée pour la dispersion gratuite des cendres (des ayant droit désignés à l’article 3.  La famille devra disperser elle-même, les cendres.
Après la dispersion des cendres, l’urne les ayant contenues pourra selon le désir des familles, soit être conservée par elles, soit être remise au représentant de la commune qui la déposera dans l’ossuaire.

TITRE III

Les travaux

Article 24: - Quiconque effectuera des opérations funéraires sans habilitation s’exposera aux sanction prévues à l’article L. 2223-35 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Quiconque effectuera des opérations funéraires sans respecter les obligations du présent règlement encourra des poursuites. L’accès des cimetières de Garcelles Secqueville, pour exécuter tous travaux pourra lui être interdit.

Article 25 – Tout entrepreneur chargé par une famille d’effectuer un travail quelconque sur une sépulture doit, avant de commencer les travaux, déposer en Mairie un ordre d’exécution daté et signé par le concessionnaire ou son ayant droit et portant la mention de la raison sociale ou le nom de l’entrepreneur, ainsi que la nature des travaux à exécuter.

Article 26 – Le Maire ou son représentant surveille les travaux de construction de manière, à prévenir les anticipations et tout ce qui peut nuire aux sépultures voisines. Toutefois, sa responsabilité ne saurait en aucun cas être recherchée en ce qui concerne l’exécution de ces travaux ou les dommages causés aux tiers qui peuvent en poursuivre la réparation conformément aux règles de droit commun.

Article 27 – Les matériaux seront apportés du chantier tout préparés, prêts à être mis en place et introduits dans le cimetière par la voie indiquée par l’autorité municipale.

Les terres provenant des fouilles seront enlevées au fur et à mesure de l’excavation par l’entrepreneur. Les outils, les équipements et autres objets de détail nécessaires, à l’exécution du travail seront déposés dans un espace libre, le plus rapproché de la concession. 

Après chaque intervention, l’entrepreneur devra enlever les terres fouillées et balayer les alentours de la concession, de manière à ne jamais endommager, ni salir les sépultures voisines et les allées du cimetière.

Les travaux entrepris dans les cimetières pour construction de caveaux, tombes ou monuments quelconques, ne devront en aucun cas être interrompus. Si en cas de force majeur, une interruption s’avérait toutefois nécessaire, elle ne devrait pas excéder 5 jours. Passé ce délai, des poursuites pourraient être engagées contre l’entrepreneur ou le concessionnaire et en cas de récidive, à son exclusion des travaux des cimetières. La commune se réserve le droit de combler toute excavation qu’elle pourrait considérer dangereuse ou gênante. 
L’entreprise de pompes funèbre devra sécuriser le chantier. 

Article 28 – Une fois les travaux terminés, l’entrepreneur sera tenu d’en informer immédiatement la mairie. 

Article 29 Les travaux sur les concessions, ne peuvent avoir lieu qu’entre 8h00 et 18h00, du lundi au samedi à l’exclusion des petits travaux d’entretien effectués par les familles.

TITRE IV

Les inscriptions, signes funéraires et plantations

Article 30 – Inscriptions et signes funéraires : Aucune inscription, épitaphe, emblème de quelque nature que ce soit, autres que noms, prénoms, dates de naissance et de décès, ne seront gravés, peints, exécutés ou modifiés sur une tombe, sans autorisation du Maire.

Article 31 – Plantations : interdites en pleine terre, elle seront faites, sans aucune exception, à l’intérieur des limites de chaque sépulture. La hauteur des végétaux ne devra en aucun cas dépasser 1 mètre.

Les arbres ou arbustes devront être entretenus, de façon à ne pas nuire aux sépultures voisines. Toute plantation qui sera reconnue gênante ou nuisible devra être élaguée ou retirée à la première réquisition adressée par l’Administration au concessionnaire ou à ses ayants droit.

Si ces élagages ou retraits ne sont pas exécutés dans un délai de 8 jours, la commune fera exécuter le travail d’office, aux frais du concessionnaire.

Les détritus, fleurs et couronnes fanées, pierres provenant des monuments funéraires et autre débris du même genre devront être déposés aux emplacements aménagés à cet effet.

Article 32 – Décoration florale et entretien des tombes. Le concessionnaire est responsable de l’entretien (nettoyage, désherbage, etc.) de sa concession, celle-ci incluant le cas échéant l’espace situé entre la pierre tombale et le mur du cimetière.

Les plantes, bouquets, couronnes etc. introduits dans le cimetière, ne peuvent en être emportés que par les familles elles-mêmes ou un mandataire dûment autorisé.
Les papiers et débris doivent être déposés aux endroits prévus à cet effet. Les arrosoirs mis gratuitement à la disposition du public doivent être remis à leur place immédiatement après usage.
TITRE V

Cession, rétrocession, renouvellement, conversion,

échange de concession

Ces procédures s’effectuent de la même façon, qu’il s’agisse d’une concession en pleine terre, d’un caveau ou d’une case de columbarium.

Article 33 – Cession : Le titulaire d’une concession aura la possibilité de céder, à titre exclusivement gratuit, ses droits acquis sur le terrain funéraire à l’un de ses héritiers.

La validation d’une telle opération est subordonnée à la non utilisation préalable du terrain concédé.

Le concessionnaire pourra par testament, désigner les personnes qui seront inhumées à ses côtés, attribuer la sépulture elle-même ou les places disponibles à certains de ses héritiers.

Le legs, du fait même d’un ayant droit, ne sera recevable que dans l’hypothèse de l’extinction de la lignée des héritiers (descendants, ascendants, collatéraux), ou avec le consentement des autres membres de la famille.

Si le concessionnaire d’une sépulture décède, la concession passe aux héritiers en état d’indivision perpétuelle, chacun des co-indivisaires étant tenu de respecter les droits de ses partenaires.

Article 34 – Echange : Tout échange de terrains funéraires est interdit.

Article 35 – Rétrocession : Le titulaire d’un terrain funéraire aura la faculté de solliciter de la commune de Garcelles Secqueville, la rétrocession à son profit du droit acquis sur ledit terrain.

La requête devra cependant être fondée. Elle devra être adressée au Maire, sur papier libre, et devra émaner du concessionnaire, à l’exclusion de ses héritiers éventuels.

Le terrain funéraire, objet de la rétrocession, devra être préalablement libre de tout corps :

- soit qu’aucune inhumation n’y aura été effectuée,

- soit que les corps contenus dans la sépulture auront été transportés dans d’autres lieux, à la demande du concessionnaire et avec l’accord des ayants droit.

L’emplacement rétrocédé devra être restitué dûment comblé et nivelé.

En matière de rétrocession, la municipalité n’est pas tenue de satisfaire les demandes qui lui sont présentées.

Le remboursement s’effectue en considérant le prix payé au moment de l’achat de la concession. Il est basé sur le nombre d’années restant à courir à l’exclusion des cinq dernières, sachant que chaque année commencée est due.
TITRE VI

Les caveaux provisoires

Article 36 -  Un caveau provisoire est à disposition dans le cimetière de Garcelles Secqueville (bourg) pour servir de lieu de dépôt pour les corps qui ne seraient pas placés dans une sépulture définitive lors de leur inhumation.

Article 37 – Le dépôt du corps au caveau provisoire ne peut être fait que dans les cas suivants :

- sans soins de conservation, les corps inhumés ne pourront être déposés que pour 48 heures,

- avec soins de conservation, le dépôt sera autorisé pour une durée maximale de 6 jours. Au-delà de ce délai, un cercueil zingué et hermétique, répondant aux normes agréées par le Ministère chargé de la santé, sera exigé,

- le cercueil provenant d’une exhumation pleine terre devra être équipé d’une housse hermétique.

Article 38 : À moins d’une autorisation spéciale du Maire, le séjour des corps dans le caveau provisoire ne devra pas excéder 3 mois. Si passé ce délai, l’enlèvement des corps n’a pas eu lieu, ils seront, quarante huit heures après une simple mise en demeure notifiée au concessionnaire par voie administrative, transportés et inhumés, aux frais de la famille du défunt, soit dans les concessions qui leur sont destinées, soit en terrain ordinaire. 

Article 39 : Les corps ne pourront, sous quelque prétexte que ce soit, être déposés dans le caveau provisoire sans autorisation préalable du Maire.

Article 40 : Le maire ou une personne mandatée par lui  assistera à la mise en bière pour constater l’accomplissement de toutes les conditions prescrites. Il assistera de même à l’enlèvement des corps déposés dans les caveaux provisoires, pour constater l’inhumation dans la sépulture définitive. Les frais d’ouverture et de fermeture dudit caveau sont à la charge des familles.

TITRE VII

La reprise de terrains ordinaires et de terrains concédés

Article 41 : Reprise en terrains ordinaires : Au terme du délai de 10 ans suivant l’inhumation des corps, l’Administration  communale procédera, dans les conditions énoncées ci-après, à la reprise desdits terrains à l’effet d’y concéder de nouvelles sépultures.

Article 42 – La reprise des terrains ordinaires sera portée à la connaissance du public par voie d’affiches, à l’entrée du cimetière.

Article 43 – Les restes mortels récupérés devront être immédiatement transférés dans l’ossuaire.

Article 44 – Les familles auront la faculté, jusqu’à l’expiration de la période, de solliciter le bénéfice d’une sépulture privée pour y transférer les restes mortels de leurs parents inhumés en terrain ordinaire.

Article 45 – Reprise en terrains concédés : A défaut du paiement de la redevance accordant le renouvellement des concessions temporaires, les terrains funéraires feront retour à la commune 
Si les familles concernées n’ont pas retiré monuments et autres signes funéraires, la municipalité procèdera elle-même à leur enlèvement. Les matériaux ainsi abandonnés devenant propriété communale. Les restes mortels trouvés sont réunis avec soin pour être réinhumés dans l’ossuaire. Les débris de cercueils sont incinérés.

Article 46 – Signalisation des concessions expirées : En plus d’un courrier en recommandé adressé au domicile du concessionnaire et d’un affichage à l’entrée du cimetière et afin d’assurer la plus large publicité aux opérations de reprise des terrains funéraires dont la concession est expirée, il sera placé sur les sépultures concernées un écriteau à l’attention des personnes, parents ou amis du titulaire de la sépulture, susceptibles de se charger de l’en avertir, notamment si le domicile de ce dernier ou des ayants droit est inconnu de l’Administration.

Article 47 : Reprise des concessions perpétuelles : Lorsqu’une concession perpétuelle aura cessé d’être entretenue, l’Administration communale mettra en œuvre la procédure spécifique prévue à l’article R.361.22 du Code des Communes à l’effet de procéder à sa reprise.

Article 48 : Reprise des cases de columbarium : A défaut du paiement de la redevance accordant le renouvellement des cases de columbarium, celles-ci feront retour à la commune de Garcelles Secqueville. La reprise des cases sera portée à la connaissance du public par voie d’affiche, à l’entrée du cimetière et notifiée individuellement par courrier en recommandé.
En cas de non renouvellement des cases de columbarium, les familles sont tenues de libérer celle qui leur a été attribuée.

Après le délai légal d’affichage, les urnes non reprises sont enlevées par la commune. Les cendres sont dispersées dans le jardin de souvenir et l’urne déposée à l’ossuaire.

TITRE VIII

Mesures d’ordre intérieur et de surveillance

Article 49 – Les personnes qui pénètrent dans les cimetières devront s’y comporter avec toute la décence et le respect qui s’imposent et n’y commettre aucun désordre.

L’entrée du cimetière est interdite aux marchands ambulants, aux vagabonds et mendiants, aux personnes en état d’ivresse, aux enfants non accompagnés, aux personnes qui ne sont pas vêtues décemment. Les chiens et autres animaux ne sont pas autorisés à y pénétrer.
Article 50 – Il est interdit de tenir dans les cimetières des réunions autres que celles consacrées exclusivement au culte ou à la mémoire des morts, d’apposer à l’intérieur ou à l’extérieur de son enceinte des affiches, des panneaux publicitaires ou autres, de faire aux visiteurs ou aux personnes qui suivent les convois, des offres de service ou remise de cartes ou d’adresses, et de stationner dans ce but, soit aux portes, soit aux abords des sépultures et dans les allées.

Seuls les arrêtés ou avis émanant de l’Administration communale sont autorisés.

Article 51 : Les personnes admises dans les cimetières et qui ne s’y comporteraient pas avec tout le respect convenable, ou qui enfreindraient une des dispositions du présent règlement, seront expulsées par le représentant de la commune.

Article 52 : La commune  ne pourra jamais être rendue responsable des vols et dégradations qui seraient commis au préjudice des familles.

Article 53 : Il est expressément défendu :

- de déposer des ordures, des débris ou détritus quelconques dans quelques parties que ce soit des cimetières, autres que celles réservées à cet usage,

- d’escalader les murs de clôture, les grilles ou entourages de sépultures, de traverser les pelouses, de monter sur les arbres et sur les monuments, de s’asseoir, ou de se coucher sur les pelouses, d’écrire sur les monuments, de couper ou d’arracher toute fleur, d’endommager d’une manière quelconque les sépultures et les signes funéraires ou objets qui peuvent y être déposés,

- de photographier ou filmer à l’intérieur des cimetières, sans une autorisation expresse du Maire.

Les cris, les chants, la musique, à l’exception de celles demandées par les familles pour l’accompagnement de la cérémonie, les conversations bruyantes, sont également interdits dans l’enceinte des cimetières.

Toute infraction à ces dispositions sera constatée par le représentant de la commune qui dressera procès-verbal.

Article 54 – Conformément aux dispositions de l’article R. 361-11 alinéa 1er du Code des Communes, il ne sera procédé à aucune inhumation sans une autorisation du Maire qui s’ajoute à l’autorisation de fermeture de cercueil délivrée par l’Officier d’Etat Civil. Cette autorisation sera remise au représentant de la commune.

Article 55 – Lorsque l’inhumation doit avoir lieu dans un caveau, il sera procédé à l’ouverture de ce dernier par l’entrepreneur choisi par la famille et en présence d’un représentant  de la commune.

Article 56 – Les chemins intérieurs des cimetières seront maintenus constamment libres.

Seuls sont autorisés à pénétrer dans les cimetières, les véhicules funéraires, d’entrepreneurs, les camions de service de nettoyage et d’entretien. 

TITRE IX

Les exhumations

Article 57 – Les opérations d’exhumation sont subordonnées à la délivrance d’une autorisation établie par le Maire.

Article 58 – Les demandes d’exhumation, déposées au plus tard 48 heures avant la date prévue, doivent émaner du plus proche parent de la personne défunte. Le requérant devra justifier de son état civil, de la qualité en vertu de laquelle il fonde sa demande.

Il devra en outre, pour permettre à l’Administration d’identifier la sépulture concernée, présenter dans la mesure du possible, le titre de concession correspondant. A défaut, il devra réunir les renseignements nécessaires et les communiquer au Service Etat Civil .
Article 59 – Les exhumations pourront être pratiquées à partir de 8 h 30 jusqu'à 11 h. Aucune exhumation ne pourra avoir lieu les samedis, dimanches et jours fériés.

L’entrepreneur chargé de procéder aux exhumations devra se conformer aux dispositions de l’article 14 du décret du 31 décembre 1941 en matière d’hygiène.

Article 60 – Le maire ou une personne mandatée par lui assistera aux opérations d’exhumation, de réinhumation et de transport de corps, pour assurer l’exécution des mesures de police prescrites par les lois et règlements. Il délivrera un procès-verbal qui sera annexé à la demande d’exhumation.

L’exhumation d’un corps ne pourra avoir lieu qu’en présence d’un parent ou d’un mandataire de la famille du défunt.

Si les personnes visées ci-dessus ne sont pas présentes à l’heure indiquée, l’opération n’aura pas lieu.
Article 61 – Si au moment d’une exhumation, le cercueil est trouvé en bon état, il ne pourra être ouvert que s’il s’est écoulé cinq ans depuis le décès. Si le cercueil est détérioré, le corps sera placé dans un autre cercueil ou dans une boîte à ossements. L’ancien cercueil devra être retiré le jour même par l’entreprise.
Article 62 – Il est expressément défendu aux personnes assistant aux exhumations de récupérer, pour quel que motif que ce soit, des ossements provenant des restes mortels exhumés.

Si au cours d’une opération d’exhumation, des objets de valeur sont découverts, ces derniers pourront être remis aux ayants droit, sous réserve de la justification de leur qualité.

Un inventaire des objets restitués aux membres de la famille sera dressé par le représentant de la commune, en double exemplaire 

Article 63 – Quand une concession est devenue libre pour quelle que raison que ce soit et a été abandonnée, la commune se réserve le droit de retirer le monument et le caveau s’il y a lieu.
TITRE XI
Dispositions générales

Article 64 – Les contraventions au présent règlement sont constatées par des procès-verbaux et les contrevenants sanctionnés, conformément aux lois sans préjudice des poursuites et actions civiles que le Maire et les particuliers peuvent intenter à raison des dommages causés.

Article 65 – Le présent règlement est tenu à la disposition du public en Mairie.
Garcelles Secqueville le 21 / 02 / 07










Le Maire,
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D.JEANNE
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